
 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 Montreuil, le 5 novembre 

La Poste personnel médical et social

La stratégie est la même partout, pour tous ! 
Nous ne sommes pas isolés ! 

Ensemble disons stop ! 
Exigeons les moyens de bien et mieux faire notre travail

tout en assurant notre sécurité et celle des postiers !
La CGT est interpellée par les personnels des services médicaux et sociaux concernant 
leurs conditions de travail, l’absence de reconnaissance de leur travail, le manque d’effectifs 
pour bien et mieux faire son travail, leur sécurité et celle de l’ensemble des postiers. Cela 
nous concerne tous, puisque nous sommes à la même enseigne. Cette situation démontre 
tout d’abord que nous ne sommes pas seuls et par conséquent, qu’il soit possible de faire 
autrement !

Cela commence par la syndicalisation à la CGT, de s’organiser sur le lieu de travail pour se défendre et faire 
connaître ses revendications. C’est en cela que la CGT existe, un outil à disposition de tous les salariés quel que 
soit le métier, l’activité exercée, la fonction ou le grade. La CGT FAPT de toutes et tous pour le progrès social 
partout, pour tous !

Témoignages du personnel médical

« Nous souffrons à ce jour : D’un manque de reconnaissance total ! D'une iniquité de traitement ;
d'une surcharge de mission ; d'une démotivation importante ; d'une injustice salariale ; nos 
responsabilités juridiques ne cessent d'augmenter (VIP, Vaccin, reprise covid, fiche d'entreprise,
formation, diagnostic RPS...) ... »

« Durant le COVID nous sommes restés sur le terrain pour former les agents au gestes barrières,
masques...etc…  Nous avons fait des points CHSCT jusque 4 /jours en TEAMS pour aider au mieux
les structures à affronter le covid. Nous avons géré des appels par dizaines, nos salaires sont bien 
inférieurs à ceux des autres entreprises (Bac+4 ou 5 selon le cas + monitorats SST ou PRAPT), nous
n'avons pas de coordinateur national ; nous avons reçu un mail du Groupe La Poste pour nous
remercier de notre investissement durant le COVID !  Génial. »

« Puis on nous a exclu de la PRIME COVID (car non cité sur la note groupe) en juin 2020 et nous ne sommes pas 
des opérationnels !!! Et là on apprend que sur la paye de septembre tous les MTLP ont reçu une prime Covid 
de 1500€ (même ceux à la maison durant des mois). Les échanges mails sur le groupe IST et AST sont à pleurer 
ses derniers jours ...  

Témoignages de salariés du service social

« Depuis lundi des injonctions contradictoires sont émises quant à la manière de mener notre activité pendant le 
confinement.  Ces injonctions contradictoires nous désorganisent et sont sources de RPS. Nous ne comprenons 
pas pourquoi, il nous est demandé de courir et de faire courir aux agents de tels risques en pleine période 
d'expansion de la pandémie. L'objectif du confinement est pourtant « de réduire à leur plus strict minimum les 
contacts et déplacements sur l'ensemble du territoire ». 

Alors que nous sommes en droit de bénéficier du télétravail, que le gouvernement priorise cette activité, c’est
l’inverse qui se produit dans notre activité !



« Le service social accompagne les postiers et l'a toujours fait que ce soit pendant le 1er confinement ou pendant 
celui-ci. Nous savons nous adapter et utiliser les technologies qui nous permettent de rester au contact des agents et
présents dans les établissements tout en restant à distance. »

« Nous sommes également autonomes dans notre activité et capable d'évaluer par nous-même, une situation
d'urgence sociale. La majeure partie de notre activité est invisible pour notre ligne managériale, le problème apparaît
lorsqu'ils n'en prennent pas conscience. »

« La meilleure manière d'accompagner les postiers et les établissements dans cette période si complexe pour 
chacun est d'abord de nous protéger collectivement. C'est une fois assuré et rassuré par une adaptation de nos 
conditions de travail en lien avec le contexte sanitaire que nous allons pouvoir à notre tour être à l'écoute des 
besoins et pouvoir accompagner au mieux les établissements et les postiers. »

Les personnels savent de ce dont ils ont besoin pour mieux faire leur travail et dans les meilleures conditions, la 
preuve est faite ! Il suffit simplement, tout simplement de les écouter et de prendre en compte leurs exigences !

L’attribution de la prime Covid à l’ensemble des salariés du personnel médical sans exception au taux
 maximum quelle que soit la situation dans laquelle, ils étaient. Tous sont victimes de la situation sanitaire, 
les salariés n’en sont aucunement responsables et n’ont pas à en subir les conséquences. 

Cette proposition est valable pour l’ensemble des salariés du groupe, c’est ce que la
CGT porte depuis le début la mise en place de cette prime !

Le droit et le respect au télétravail pour le personnel du service social et médical au volontariat, dans le 
cadre d’une organisation du travail collective avec au minimum, le maintien de l’ensemble des droits. 

L’augmentation des salaires et primes et l’attribution du 13ème mois

Une réelle reconnaissance du travail effectué qui se traduise par des plans de promotions et des 
augmentations de salaires générales

Le comblement de tous les emplois vacants et la création d’emplois et de positions de travail nécessaires 
pour assurer au mieux la protection des salariés (santé, sécurité, social…)

L’ouverture de négociation sur l’organisation, le temps, le sens et la finalité du travail pour l’ensemble des sa-
lariés

La CGT soutient fermement le personnel médical et social et propose :

C’est décidé, pour faire entendre mes 
revendications et qu’elles soient prises en
compte, je me syndique CGT et je Vote et
fais voter pour les candidats CGT
 à l’élection du Conseil d’administration 

du 07 au 10 décembre 2020 !


